
Le 06/04/2017 : 
Saisine du DCRFPN par Alternative Police - 
CFDT suite à la découverte d’Amiante à 
l’INFPN de Clermont Ferrand afin de connaître 
les disp

Le 09/06/2017 :
Réponse du DCRFPN les travaux de 
désamiantage n’ont pas commencé et seront 
effectués sur l’année 2017. 

«les travaux de désamiantage n'ont pas débuté, le 
prestataire n'étant pas encore désigné. Le SGAMI 
Sud-Est lui demande de fournir un support explicitant les 
différentes étapes de désamiantage et les précautions 
prises dans ce cadre, support qui sera communiqué au 
personnel du site. Le SGAMI Sud-Est a indiqué suivre 
strictement les points de réglementation et tenir à 
disposition les documents nécessaires.»

Paris,
le 27 novembre 2018

Notre action ::

Paris,
le 28 novembre 2018 Elections professionnelles 2018 - du 30/11 au 06/12

Je vote et je fais voter ALTERNATIVE Police CFDT

Le plan de recherche d’amiante de 2015 mais 
également les différents documents établis par 
ALGADE-laboratoire PRYSM en date du 28 juillet 
2006 témoignent que l’administration était 
informée de la présence d’amiante sur le site de 
l’Institut National de la Formation de la Police 
Nationale de Clermont Ferrand.

Paris,
le 27 novembre 2018

Il est inacceptable qu’il soit porté atteinte à l'honneur et à la considération des forces de 
l’ordre. 

physique ou d'une personne morale. Cette personne doit être déterminée, c’est-à-dire

citée ou simplement reconnaissable. La diffamation est établie même si la personne

n'est reconnaissable que par un "cercle restreint d'initiés" qui peut être la famille, des

journalistes, etc …

3) La diffamation doit revêtir un caractère public, par exemple en prenant la forme

d’un discours, d’une réunion publique, d’un article, etc … En revanche, elle ne peut

être constituée dans le cadre d’une correspondance privée, lorsque celle-ci ne fait

l'objet d'aucune publication

DATE DES PROCHAINES
CAPN 2019

Paris,
le 23 décembre 2018

Bureau National
47/49 avenue Simon Bolivar 75019 Paris

secretariat@alternativepn.fr - WWW.alternativepn.fr

AVANTAGE 
SPÉCIFIQUE 

D'ANCIENNETÉ

Qu’est-ce-que l’ASA?
L’ASA (Avantage Spécifique d’Ancienneté) a été créé par le décret n°95-313 du 21 mars 1995 
pour les fonctionnaires exerçant dans les quartiers difficiles. 

Quels sont les avantages de l’ASA?
L’ASA donne droit à des réductions d’ancienneté : 
➢ 1 mois pour chacune des 3 premières années d’affectation continue dans le 

service éligible  
➢ 2 mois par année supplémentaire d’affectation continue

Qui est concerné par l’ASA?
➢ Uniquement les fonctionnaires affectés en circonscriptions de Sécurité Publiques 

suivantes : (Cette liste fera l'objet d'un réexamen global en 2021).
source : Arrêté du 3 décembre 2015 fixant la liste des circonscriptions de police prévues au 1o de l’article 1er du décret no 95-313 du 21 mars 1995 relatif au droit de 
mutation prioritaire et au droit à l’avantage spécifique d’ancienneté accordés à certains agents de l’Etat affectés dans les quartiers urbains particulièrement difficiles

02 Soissons
04 Manosque
06 Antibes
06 Cannes
06 Nice
11 Carcassonne
11 Narbonne
13 Aix en Provence
13 Arles
13 Aubagne
13 Istres
13 La Ciotat
13 Marignane
13 Marseille
13 Martigues
13 Salon de Provence
13 Vitrolles
25 Besançon
26 Montelimar
26 Romans sur Isère
26 Valence
28 Chartres
28 Dreux
30 Alès
31 Toulouse
34 Agde
34 Montpellier
35 Brest
38 Bourgoin Jallieu
38 Grenoble
38 Vienne
41 Blois

42 Gier
42 Ondaine
42 Saint Etienne
44 Nantes
45 Montargis
45 Orléans
51 Châlons en Champagne
51 Reims
54 Longwy
57 Metz
59 Lille
60 Compiègne
60 Creil
66 Perpignan
68 Colmar 
68 Mulhouse
69 Givors
69 Lyon
69 Villefranche sur Saône
73 Aix les Bains
73 Chambery
74 Annemasse
75 Paris
76 Le Havre
77 Chelles
77 Lagny Sur Marne
77 Meaux
77 Melun Val de Seine
77 Moissy Cramayel Sénart
77 Noisiel
77 Pontault Combault
77 Villeparisis

78 Conflans sainte Honorine
78 Elancourt
78 Mureaux
78 Mantes la Jolie
78 Plaisir
78 Saint Germain en Laye
78 Sartrouville
80 Amiens
83 La Seyne sur Mer
84 Avignon
84 Carpentras
89 Sens
91 Corbeil Essonnes
91 Arpajon
91 Athis Mons
91 Brunoy
91 Draveil
91 Evry
91 Juvisy sur Orge
91 Longjumeau
91 Massy
91 Montgeron
91 Palaiseau
91 Sainte Genevieve des Bois
91 Savigny sur Orge
92 Antony
92 Asnières
92 Bagneux
92 Boulogne Billancourt
92 Chatenay Malabry
92 Clamart
92 Clichy

92 Colombes
92 Courbevoie
92 Gennevilliers
92 La Défense
92 Levallois Perret
92 Montrouge
92 Nanterre
92 Puteaux
92 Rueil Malmaison
92 Vanves
92 Villeneuve la Garenne
93 Aubervilliers
93 Aulnay sous bois
93 Bobigny
93 Bondy
93 Clichy sous Bois
93 Drancy
93 Epinay sur Seine
93 Gagny
93 La Courneuve
93 Blanc Mesnil
93 Raincy
93 Lilas
93 Livry Gargan
93 Montreuil sous Bois
93 Neuilly Sur Marne
93 Noisy le Grand
93 Saint Denis
93 Saint Ouen
93 Stains
93 Villepinte
94 Alfortville

94 Boissy saint Léger
94 Champigny sur Marne
94 Charenton le Pont
94 Chennevières sur Marne
94 Choisy le Roi
94 Créteil
94 Fontenay sous Bois
94 Ivry sur Seine
94 Kremlin Bicêtre
94 L’Hay les Roses
94 Maisons Alfort
94 Nogent sur Marne
94 Saint Maur des Fosses
94 Villeneuve Saint Georges
94 Vitry Sur Seine
95 Argenteuil
95 Cergy
95 Deuil la Barre
95 Enghien les Bains
95 Ermont
95 Gonesse
95 Herblay
95 Sarcelles
95 Taverny
971 Pointe à Pitre
972 Fort de France
972 Lamentin
973 Cayenne
974 Port
976 Mamoudzou
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Arrêté du 3 décembre 2015 fixant la liste des circonscriptions de police prévues au 1o de l’article 1er 

du décret no 95-313 du 21 mars 1995 relatif au droit de mutation prioritaire et au droit à 
l’avantage spécifique d’ancienneté accordés à certains agents de l’Etat affectés dans les 
quartiers urbains particulièrement difficiles 

NOR : INTC1527608A 

Le ministre des finances et des comptes publics, le ministre de l’intérieur, la ministre de la décentralisation et de 
la fonction publique et le ministre de la ville, de la jeunesse et des sports, 

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 
no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

Vu la loi no 91-715 du 26 juillet 1991 modifiée portant diverses dispositions relatives à la fonction publique, 
notamment son article 11 ; 

Vu le décret no 95-313 du 21 mars 1995 modifié relatif au droit de mutation prioritaire et au droit à l’avantage 
spécifique d’ancienneté accordés à certains agents de l’Etat affectés dans les quartiers urbains particulièrement 
difficiles ; 

Vu le décret no 2008-633 du 27 juin 2008 modifié relatif à l’organisation déconcentrée de la direction centrale de 
la sécurité publique ; 

Vu l’arrêté du préfet de police du 23 octobre 2015 relatif aux missions et à l’organisation de la direction de la 
sécurité de proximité de l’agglomération parisienne, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – Les circonscriptions de police mentionnées au 1o de l’article 1er du décret du 21 mars 1995 susvisé 
figurent sur une liste annexée au présent arrêté. 

Pour l’élaboration de cette liste, les circonscriptions de sécurité de proximité compétentes pour les vingt 
arrondissements de Paris constituent une seule circonscription de police. 

Art. 2. – La liste mentionnée à l’article 1er fait l’objet d’un réexamen global tous les six ans. 

Art. 3. – L’arrêté du 17 janvier 2001 fixant la liste des secteurs prévus au 1o de l’article 1er du décret no 95-313 
du 21 mars 1995 relatif au droit de mutation prioritaire et au droit à l’avantage spécifiques d’ancienneté accordés à 
certains agents de l’Etat affectés dans les quartiers urbains particulièrement difficiles est abrogé. 

Art. 4. – Le directeur général de la police nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 

Fait le 3 décembre 2015. 

Le ministre de l’intérieur, 
Pour le ministre et par délégation : 

La directrice des ressources 
et des compétences de la police nationale, 

M. KIRRY 

Le ministre des finances  
et des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 
Par empêchement du directeur du budget : 

Le sous-directeur, 
V. MOREAU 
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La ministre de la décentralisation 
et de la fonction publique, 

Pour la ministre et par délégation : 
La sous-directrice, 

V. GRONNER 

Le ministre de la ville, 
de la jeunesse et des sports, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le commissaire général délégué 

à l’égalité des territoires, 
R. LE MÉHAUTÉ   
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A N N E X E  

LISTE DES CIRCONSCRIPTIONS DE POLICE 
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